Fédération Algérienne de Football
Ligue de Football professionnel
Commission de discipline
Reliquats des Sanctions seniors 2020/2021 

Reliquats des sanctions
Conformément à l’article 24 des dispositions réglementaires 
relatives aux compétitions de football professionnel


[bookmark: _GoBack]Article 34/2 du code disciplinaire de la FAF: à la fin d’une saison sportive, et a l’exception des amendes financières, les avertissements infligés aux joueurs prévus par les articles 41 et 42 ainsi que, les sanctions relatives à la suspension d’un match ferme prévues par les articles 43 et 44 du présent code disciplinaire sont annulés.il ne sont pas reportés pour la saison suivante.



Article 35 du code disciplinaire de la FAF : annulation de la sanction non purgée.
A la fin d’une saison sportive, la sanction pour un match de suspension ferme non purgée est annulée. Elle ne peut être reportée pour la saison suivante.

Ligue 01  
	Clubs
	Qualité
	Licence N°
	Nom & Prénom
	Affaire N°
	PV N°
	Sanctions
	Date d’effet
	Huis Clos

	JSK
	Président
	
	Cherif Mellal
	Déclaration aux Médias
	43
	Deux (02) an de suspension ferme de toute fonction officielle et/ou activités en relation avec le football avec proposition de radiation a vie de toutes compétitions ou activités sportives
	13/09/2020
	

	
	Manager covid
	
	LOULED Abdelkrim
	204
	39
	Un (01) an de suspension ferme de toute activité en relation avec le football 
	20/05/2021.
	

	ESS
	manager général
	
	BOUAOUD Hichem
	Déclaration aux Médias
	43
	Outrage, atteinte à la dignité et à l’honneur envers le président de la ligue professionnel, violation de l’obligation de réserve. (Article : 78/1, 79 du code disciplinaire de la FAF).
Un (01) an de suspension, dont huit (08) mois avec sursis de toute fonction et/ou activité en relation avec le football.
	06/06/2021
	

	WAT
	Secrétaire Général
	n°252041001
	Benmoussat Ghouti
	261
	60
	Secrétaire Général responsable d’une bagarre non identifié, Sanction : Six (06) Mois de suspension dont trois (03) mois avec sursis (Art67/2).
	14/08/2021
	

	JSK
	Secrétaire Général
	n°970191001
	Brahimi Marzouk 
	261
	60
	Secrétaire Général responsable d’une bagarre non identifié, Sanction : Six (06) Mois de suspension dont quatre (04) mois avec sursis (Art67/2).
	14/08/2021
	

	ESS
	Joueur
	n°002172001
	Bellaouel Laid
	375
	64
	Exclu pour jeu brutal Sanction : deux (02) matchs de suspension ferme.
	26/08/2021

	

	CRB
	
	
	
	155
	36
	Un(01) match à huis clos 
	29/02/2020

	Reste 01 match à huis clos

	CABBA
	
	
	
	59
	10
Coupe d’Algérie
	

- Trois (03) matchs à huis clos 

	


10/03/2020
	

Reste 03 matchs à huis clos

	ESS
	
	
	
	59
	10
Coupe d’Algérie
	-Deux (02) matchs à huis clos

	
10/03/2020
	Reste 02 matchs à huis clos







Article 32 du code disciplinaire de la FAF : Responsabilité du décompte des sanctions.
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la seule responsabilité des clubs.

La liste des suspendus est communiquée à toutes les ligues et à la FAF (Article 125/3 règlement) 
